
Composition de la Table
de concertation
 

La Table de concertation assure une représentation équilibrée des
secteurs d’activité du bassin versant et des 5 grandes zones
géographiques du territoire. Elle inclue donc l’ensemble des
usages et activités des divers acteurs de l’eau.

Distinct de la Table de
concertation

À la responsabilité légale du
COVABAR

Conseil d’Administration du COVABAR

Composée de 48 sièges

Lieu de planification des
ressources en eau du territoire

Table de concertation

17 SIÈGES 13 SIÈGES

17 SIÈGES 1 SIÈGE

Divisée en 4 secteurs d’activité
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SECTEUR MUNICIPAL SECTEUR COMMUNAUTAIRE

SECTEUR ÉCONOMIQUE COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES



Composition de la Table
de concertation

Le secteur municipal (17 sièges permanents)

Territoire de la MRC de Pierre-de-Saurel : 2 sièges
Territoire de la MRC de la Vallée-du-Richelieu : 2 sièges 
Territoire de la MRC du Haut-Richelieu : 2 sièges 
Territoire de l’Agglomération de Longueuil : 2 sièges 
Territoire de la MRC de Marguerite d’Youville : 2 sièges 
Territoire de la MRC de Rouville : 2 sièges 
Territoire de la MRC des Jardins-de-Napierville : 2 sièges 
Territoire de la MRC des Maskoutains : 1 siège 
Responsable d’une installation de prélèvement 
d’eau potable : 1 siège 
Élu supplémentaire : 1 siège 

Le secteur communautaire (13 sièges permanents)

Organisme environnemental à portée régionale : 1 siège 
Organisme de conservation des milieux naturels : 1 siège 
Organisme de protection des rivières : 1 siège 
Éducation et sensibilisation à l’environnement : 1 siège 
Activités récréatives et de plein air : 1 siège 
Projets de recherche et scientifiques : 1 siège 
Comité environnemental et association de riverains : 1 siège 
Culture et patrimoine : 1 siège 
Citoyens de la région de l’Agglomération de Longueuil : 1 siège 
Citoyen de la région de Marguerite d’Youville : 1 siège
Citoyen de la région du Bas-Richelieu : 1 siège
Citoyen de la région du Haut-Richelieu : 1 siège
Citoyen de la région du Centre-Richelieu : 1 siège

 

T
A

B
L

E
 D

E
 C

O
N

C
E

R
T

A
T

IO
N



Composition de la Table 
de concertation

Le secteur économique (17 sièges permanents)

Usages et activités agricoles : 9 sièges
Usages et activités nautiques : 1 siège 
Usages et activités industriels : 1 siège 
Usages et activités touristiques : 1 siège 
Chambre de commerce et d’industrie : 1 siège 
Professionnel en aménagement reconnu par l’Office des
professions du Québec : 1 siège 
Professionnel en droit reconnu par l’Office des professions du
Québec : 1 siège 
Professionnel en économie reconnu par l’Office des professions du
Québec : 1 siège 
Professionnel de la santé reconnu par l’Office des professions du
Québec : 1 siège 

Communautés autochtones : 1 siège 

Lors de la désignation des membres de la TC, une diversité de secteurs
d’activités et géographiques sera privilégiée. Les représentants sont élus pour
une durée de deux (2) ans, renouvelables.
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